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MonsÎeur Lucien Weiler
Président de la Chambre des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 26 septembre 2007

Monsieur.je~:Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article
80 du Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une série de
questions à Monsieur Je Ministre de la Coopération et de l'Action humanitaire.

Un grand laboratoire pharma,Ç~I,l.!i.ql!~ ,américain a annoncé en date du samedi 22
septembre avoir:rnis fin aux essaisd'Un.\Iaccin contre le sida après qu'une étude a
montré qu'il n'était pas efficace. L'Institut national américain des allergies et des
maladies infectieuses (NIAID), qui cofinançait ce vaste essal clinÎque, avait déjà
annoncé vendredi 21 septembre la décision d'un comité indépendant d'y mettre fin.
DepuiS le mois de février, le prototype était testé sur 700 personnes non
contaminées dans cInq hôpitaux sud-africains, ce qui en faisait le premier essai de
cette ampleur jamais mené en Afrique.

Il s'avère que certains géants pharmaceutiques profitent des populations pauvres
des pays en voie ,de développement en les traitant sans les informer aveo des
nouveaux médicaments encore jamais testés sur l'homme.

Au vu de ce qui précède, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le
Ministre de la Coopération et de l'Aotion humanitaire:

• Le Gouvernement estime-t-il que des laboratoires pharmaceutiques pourraient
abuser des programmes ,de J'aide humanitaire afin de tester de nouveaux
médicaments?

• Dans l'affirmative, le Gouvernement, peut-il me renseigner si des personnes
profitant de l'aide huma.nitaire luxembourgeoise ont été victimes d'essais
pharmaceutiques illégaux?

• Dans le cadre des programmes de coopération, existent~ils des mécanismes
de contrôle afin de protéger contre des abus des laboratoires
pharmaceutiques les personnes bénéficiant de l'aide humanitaire
luxembourgeoise?

Je VOllS prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite
considération.

.Nancy Arendt
Députée
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Luxembourg, le 6 novembre 2007
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

- 9 NOV.2007

Pcrsonne en charge du dossier:

Nicole Sontag-J-lirsch

11 2 47 • 82952

Réf.: 2006 - 2007 / 2008 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2008 du 26 septembre 2007
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Coopération et de l'Action Humanitaire à la question parlementaire
sous objet, concernant la protection des personnes, bénéficiant de l'aide humanitaire
luxembourgeoise, contre des abus des laboratoires phannaceutiques.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

La Secrétaire d'Etat aux Relations
iVecle Parlement

Octavie Modert

43, DoulpvJru 1,-no Roo"CVt"lt L-2!J.')O Luxt"mbourg
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Affaires étrangères

Luxembourg, le 5 novem bre 2007

Le Ministre de la Coopération
et de l'Action Humanitaire

Le Mînistre aux Relations avec le Parlement
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION
Reg.: ISCL:

Entré le: .. 6 NOV. 2007
CE: ICHD:
A traiter par:

Copie à:

Madame la Secrétaire d'Etat
aux Relations avec le Parlement

Service Central de Législation
43 bd Roosevelt
L-2450 Luxembourg

Objet: Question parlementaire no 2008 de l'honorable Députée Mme Nancy Arendt

Madamela Secrétaire d'Etat,

Je vous prie de trouver ci-après la réponse à la question parlementaire sous
rubrique.

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire d'Etat, l'expression de ma haute
considération.
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Réponse à la question parlementaire nO2008 de l'honorable Députée Arendt

J. Le Gouvernement estime-t-il que des laboratoires pharmaceutiques pourraient abuser
des programmes de l'aide humanitaire ajin de lester de nouveaux médicaments?

L'honorable Députée fait référence à d'éventuels abus dans le cadre de l'exécution de
programmes humanitaires. A cet égard, il convient d'observer que l'accompagnement
étatique des programmes humanitaires a précisément pour objectif d'encadrer l'exécution de
ces programmes et de contribuer à éviter des abus.

2. Dans l'affirmative, le Gouvernement, peut-il me renseigner si des personnes profitant de
l'aide humanitaire luxembourgeoise ont été victimes d'essais pharmaceutiques illégaux?

Le Gouvernement n'a aucune connaissance d'illégalités du type de celles mises en avant par
l'honorable Députée et qui seraient liées à l'exécution de programmes humanitaires dits
« luxembourgeois ».

3. Dans le cadre des programmes de coopération. existe-t-il des mécanismes de contrôle
afin de protéger contre des abus des laboratoires pharmaceutiques les personnes
hén~jiciant de l'aide humanitaire luxembourgeoise?

La réponse à cette question est affirmative. On peut notamment citer dans ce contexte les
procédures suivantes: identification et formulation des projets, suivi de leur exécution,
obligation de faire rapport, évaluation et contrôle, procédure d'agrément des üNG, etc. Pour
le surplus, il est renvoyé à la réponse à la 1ère question.
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